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Valdoie, le 09 Septembre 2024, 

 

 

Cher Ami Montagné, 

 

 

Notre rendez-vous d’Automne est fixé au Lundi 4 Novembre 2024 à 12h00 précises 

au : 

 

 

Restaurant – La Résidence 

5 rue des Mousses 

LE VAL D'AJOL 

 

C’est dans cette jolie maison bourgeoise située au cœur de la région des Vosges, que 

nous profiterons ensemble des créations de Cédric Bongeot, d’un terroir revisité avec 

savoir-faire et créativité. 

 

Au sein de ce bel établissement et durant ce nouveau chapitre, le Président intronisera 

de nouveaux membres qui nous rejoindront dans l'une des plus prestigieuses familles 

de la gastronomie française : le Club Prosper Montagné. 

 

 

Vous trouverez ci-après votre bulletin de participation pour vous joindre à ce déjeuner. 

 

 

Le nombre de places étant limité, veuillez nous retourner votre bon d’inscription 

accompagné de votre règlement avant le 15 Octobre 2024. 

 

 

Au plaisir de nous réunir dans ce bel établissement où le partage et la gastronomie 

seront à l’honneur. 

 

 

Florent MANTEY 

Le Président du club PROPER MONTAGNÉ 
Lorraine – Franche Comté – Luxembourg 
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BULLETIN DE PARTICIPATION 
A remplir et à retourner avant le 15 Octobre 2024 à 

SAS EUDIPAT - Club PROSPER MONTAGNE LORRAINE 

191C avenue Saint Exupéry 

69500 BRON 

CHAPITRE DE PRINTEMPS 

LUNDI 4 Novembre 2024 
 

NOM :        PRÉNOM : 

ENSEIGNE : 

 

RAISON SOCIALE : 

ADRESSE : 

VILLE :       CODE POSTAL : 

TELEPHONE :      MAIL : 

 
NOMBRE  DE  PERSONNES   : …………..  x  130 €  =  ……………. € 

 
→ Ci-joint un chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de : 

« Club Prosper Montagné Lorraine » 

 
 

Date (obligatoire) :     Signature et cachet (obligatoires) : 

 

 

 


